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Communiqué de presse 
 

 
Berne, le 3 décembre 2009 

 
 
 
Organe d'accréditation et d'assurance qualité des hautes écoles suisses (OAQ): 
                                                     nouveau directeur 
 
Lors de sa séance du 3 décembre 2009, la Conférence Universitaire Suisse a élu 
 
Monsieur Christoph Grolimund 
 
au poste de directeur de l'Organe d'accréditation et d'assurance qualité. 
 
Né en 1961, Monsieur Grolimund a fait des études de philologie anglaise et allemande à l'Uni-
versité de Bâle. Après avoir obtenu sa licence en 1988, il a donné des cours et fait des recher-
ches dans cette même université, d'abord comme assistant, puis, à partir de 1993, en tant que 
maître assistant en langue allemande et en littérature allemande ancienne. De 1995 à 1999, 
Monsieur Grolimund a par ailleurs été membre du rectorat de l'Université de Bâle où il a dirigé 
le service de coordination pour la formation continue. Depuis lors, il a occupé différentes fonc-
tions à l'état-major du Conseil des EPF dont, en dernier lieu, celle de chef de la stratégie et du 
controlling. L'assurance qualité constitue donc l'un des dossiers les plus importants du domai-
ne de compétences de Monsieur Grolimund. Celui-ci peut en outre se targuer d'une excellente 
connaissance de l'espace suisse des hautes écoles ainsi que d'une expérience avérée de la 
politique des hautes écoles, du dialogue interinstitutionnel et de la gestion du personnel. Il 
prendra ses fonctions à la tête de l'Organe d'accréditation et d'assurance qualité des hautes 
écoles suisses le 1er mai 2010. 
 
L'OAQ a été institué en 2001 par la Convention du 14 décembre 2000 entre la Confédération 
et les cantons universitaires sur la coopération dans le domaine des hautes écoles universitai-
res. Créé à l'origine pour le domaine universitaire, il a également étendu ses activités à celui 
des hautes écoles spécialisées. Une prochaine étape importante de son développement sera 
franchie avec la mise en place d'une agence d'accréditation et d'assurance qualité telle que la 
prévoit la future loi fédérale sur l'aide aux hautes écoles et la coordination dans le domaine 
suisse des hautes écoles (LAHE). 
 
 
 
Pour obtenir des informations supplémentaires, prière de s'adresser à: 
 
Mme Martina Weiss, secrétaire générale de la CUS 
Tél.: 031/306 60 60; fax 031/ 306 60 70 
Adresse e-mail:cus@cus.ch 


